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GRAND LOME

Suivant réquisition, n° 98172 déposée le 3 mars 2022

M. BADJANA Heou Kpatcha, profession : directeur de

société demeurant à KARA et domicilié(es) à KARA,

majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de

nationalité Togolaise, demande (nt)  l’immatriculation au livre

foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone

irrégulier d’une contenance totale de 06a 03ca, situé à

ADETIKOPE connu sous le nom de ADOGLOVE ,préfecture

de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la collectivité

DJIKPO, au Sud par une rue non dénommée de 16m et à

l’Ouest par la route nationale n°1.

Il déclare(nt) que ledit immeuble appartient à la société SGT

SARL U et n’est à sa/leur connaissance grevé d’aucuns

droits ou charges réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 112406-GL déposée le 05-06-2023,
Mme GALLEY-AGBESSI A. M. Marceline, profession :
sociologue, demeurant  à LOME et  domici l iée à
ADIDOGOME, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 04a 86ca
,situé à LOME AFLAO AMADAHOME,  connu sous le nom
de AMADAHOME ,préfecture du Golfe et borné au Nord, au
Sud et à l’Ouest par la collectivité ANATI et à l’Est par une
rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112407-GL déposée le 05-06-2023,
M. ANIFRANI Kokou Anani, profession : D.G de société,
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 06a 07ca, situé à LOME AFLAO MAMAN
N’DANIDA,  connu sous le nom de MAMAN N’DANIDA
,préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 400, au
Sud par le lot n° 402, à l’Est par les lots n° 399 et 398 et à
l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112408-GL déposée le 05-06-2023,
M. ANIFRANI Kokou Anani, profession : D.G de société,
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 36a 01ca ,situé à ANEHO KPOGAN,
connu sous le nom de AGBETSIKO, préfecture du Golfe et
borné au Nord par la route nationale n° 2, au Sud et à l’Est
par la propriété AGBEHONOU AHOLOUKLOU, et à l’Ouest
par la propriété GBEDEPE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 112409-GL déposée le 05-06-2023,
Mme COMBEY ADAMAH Kanlé épouse EGLO, profession :
enseignante, demeurant à LOME et domiciliée à TOKOIN
HOPITAL ,majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 33ca, situé à
AGBODRAFO,  connu sous le nom de DAGUE, préfecture
des Lacs et borné au Nord par une rue non dénommée d
14m, au Sud et à l’Est par la propriété LAWSON et à l’Ouest
par la propriété NEGLOKPE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112410-GL déposée le 05-06-2023,
Mme COMBEY ADAMAH Kanlé épouse EGLO, profession:
enseignante, demeurant à LOME et domiciliée à TOKOIN
HOPITAL ,majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 27ca, situé à
AGBODRAFO,  connu sous le nom de AGBODAN KOPE
,préfecture des Lacs et borné au Nord et à l’Est par la
propriété AGBOANOU MESSAN, au Sud par la route DAGUE
TOGO KOME de 20m et à l’Ouest par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112411-GL déposée le 05-06-2023,
M. DOGBE-SEMANOU Messan Kouamivi, profession:
informaticien, demeurant à LOME et domicilié à KEGUE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 25ca ,situé à
AGBODRAFO,  connu sous le nom de ALLOGAVI,
préfecture des Lacs et borné au Nord par une rue existante
de 10m, au Sud par la collectivité LASSEY, à l’Est par une
rue existante de 12m et à l’Ouest par la collectivité
AGBODJAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



 7 Juin 2 023                 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE                                        3

Suivant réquisition, n° 112412-GL déposée le 05-06-2023,
M. KOUMAKO Comlan, profession : commerçant, demeurant
à LOME et domicilié à BE-KPOTA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 11a 94ca ,situé à ANEHO,  connu
sous le nom de ATTOTIDEKA ,préfecture des Lacs et borné
au Nord par la propriété AGBODJI KOFFI, au Sud par une
rue de 20m, à l’Est par la ligne de la haute tension GLIDJI
ANFOIN et à l’Ouest par la propriété des héritiers DJIBOM.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112413-GL déposée le 05-06-2023,
Mme MONTCHO Ayawavi, profession : sans profession,
demeurant à LOME et domiciliée à LOME ,majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 97ca ,situé à
AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de LANKOUVI
ZOGBE ,préfecture du Golfe et borné au Nord par les lots n°
1745 et 1746, au Sud par le lot n° 1748B, à l’Est par une rue
de 14m et à l’Ouest par le lot n° 1747.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112414-GL déposée le 05-06-2023,
M. HOULOUM Samah, profession : ingénieur génie civil,
demeurant à AGOE et domicilié à LOGOPE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 08a 64ca, situé à AGOE,  connu
sous le nom de DALIKO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, et à l’Ouest par la propriété SAGBA, au Sud par la
collectivité AWAGA et à l’Est par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 112415-GL déposée le 05-06-2023,
M. SOWADAN Novignon Kossi B, profession : étudiant,
demeurant à LOME et domicilié à BAGUIDA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06a 17ca, situé à AFLAO
SAGBADO,  connu sous le nom de APEDOKOE, préfecture
du Golfe et borné au Nord et à l’Est par la propriété MISSISSO
K, au Sud par une rue de 16m et à l’Ouest par la propriété
MISSISSO K. et une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112416-GL déposée le 05-06-2023,
M. DEGBE Komlan Doveney, profession : médecin,
demeurant à LOME et domicilié à HEDZRANAWOE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 99ca, situé à LOME
AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de AGOTIME,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 7, au Sud
par le lot n° 11, à l’Est par une rue non dénommée de 24m
et à l’Ouest par le lot n° 8.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112417-GL déposée le 05-06-2023,
M. ISSIFOU Abdoul-Razak, profession : comptable,
demeurant à LOME et domicilié à HEDZRANAWOE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 62ca, situé à
SANGUERA,  connu sous le nom de DEKPO, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété HOUGNIBO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 112418-GL déposée le 05-06-2023,
Mme  AGBEKOH Adzo Aboeno A, profession : commerçante,
demeurant à LOME et domiciliée à ADIDOGOME, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
SAGBADO,  connu sous le nom de ZOGBEGAN, préfecture
du Golfe et borné au Nord par le lot n° 36, au Sud par une
rue non dénommée de 24m, à l’Est par le lot n° 41B et à
l’Ouest par le lot n° 40.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112419-GL déposée le 05-06-2023,
Mme DEKPO Massan, profession : sans profession,
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca ,situé à
ADETIKOPE,  connu sous le nom de AGOUTE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AHALI DAKLOU et au Sud par une rue non
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112420-GL déposée le 05-06-2023,
M.  ABALO Sédégnan N’lédji, profession : retraité, demeurant
à LOME et domicilié à AGBALEPEDO, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 0a 49ca ,situé à LOME,  connu sous
le nom de AGBALEPEDOGAN ,préfecture du Golfe et borné
au Nord par une voie de 500m, au Sud par le lot n° 2492, à
l’Est et à l’Ouest par des lots non numérotés.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 112421-GL déposée le 05-06-2023,
M. et Mme KETEMEPI Komi Lolowu et AGBODAZE Aku
Dela épouse KETEMEPI, profession : sans profession et
ménagère, demeurant à LOME et TSEVIE et domiciliés à
LOME et TSEVIE, majeurs non interdits jouissant de leurs
droits civils et  de nationalité Togolaise, demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 00ca, situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le
nom de KLEME, préfecture du Golfe et borné au Nord par
une rue non dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété KOKOU ALOVE.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112422-GL déposée le 05-06-2023,
M.  AKAKPO Kodjo Adjreke, profession : technicien génie
civil, demeurant à AGOE et domicilié à SANGUERA ,majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 70ca ,situé à
AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de WOUGOME
,préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 10m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ANAGBAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112423-GL déposée le 06-06-2023,
M. DA SILVEIRA Edoe Albert B. B, profession : logisticien,
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 03a 56ca, situé à AGBODRAFO,
connu sous le nom de SEWATSRIKOPE TANGBEKAME
,préfecture des Lacs et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété LAWSON TEVI, au Sud par une rue de 10m et à
l’Est par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 112424-GL déposée le 06-06-2023,
M. DA SILVEIRA  Edoe  Albert B. B, profession : logisticien,
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 43ca, situé à ANEHO,  connu
sous le nom de ABATEKOPE, préfecture des Lacs et borné
au Nord par la route SEOUATCHIKOPE  ABATEKOPE de
20m, à l’Est par la propriété AGBEVE et au Sud et à l’Ouest
par la propriété AGBESHIE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112425-GL déposée le 06-06-2023,
Mme ETOU Ablavi, profession : ménagère, demeurant à
LOME et domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 02ca ,situé à SAGBADO SEGBE,  connu sous le
nom de ZANVI ,préfecture du Golfe et borné au Nord, au
Sud et à l’Ouest par la collectivité KPATA et à l’Est par une
rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112426-GL déposée le 06-06-2023,
Monsieur KOUEVIAKOE Messan Silvère, profession :
commerçant, demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti,  consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 80ca, situé à
ANEHO DAGUE,  connu sous le nom de AGBLEDJI,
préfecture des Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété KOUMADO KOFFI et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 112427-GL déposée le 06-06-2023,
Mme KUAGBENU Adzowa Kafui, profession : revendeuse,
demeurant à LOME et domiciliée à BE PA DE SOUZA,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 91ca, situé à
AFLAO KLEME,  connu sous le nom de KLEME KODJI,
préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Est par la propriété
AGODO, au Sud et à l’Ouest par des rues existantes de
14m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112428-GL déposée le 06-06-2023,
Mme BENISSAN Madoé Mama épouse TETE, profession :
enseignante, demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 77ca, situé à
AFLAO LANKOUVI,  connu sous le nom de ZOGBE
,préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Est par la propriété
GAVE AMOYI, à l’Ouest par la propriété GAVE AMOYI et
une rue non dénommée et au Sud par une rue non dénommée
de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112429-GL déposée le 06-06-2023,
M. AMOUZOU Kodjo Agbéwonou, profession : coiffeur,
demeurant à AGOE et domicilié à ADJOUGBA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain bâti , consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 40ca, situé à LOME BAGUIDA,
connu sous le nom de LOGOTE ,préfecture du Golfe et borné
au Nord par une rue de 16m, au Sud par le lot n° 655A, à
l’Est par le lot n° 656 et à l’Ouest par les lots n° 654A et
655A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 112430-GL déposée le 06-06-2023,
M. GBADAGO Bomavor Ahlin, profession : mécanicien,
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 37ca, situé à AGBODRAFO,
connu sous le nom de KPOGAN, préfecture des Lacs et
borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété YOVO TOGBALO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112431-GL déposée le 06-06-2023,
M. KPETIGO Koffitseh Gator, profession : économiste
gestionnaire, demeurant à LOME et domicilié à AVEPOZO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca ,situé à
DAVIE,  connu sous le nom de AKOVE, préfecture de Zio et
borné au Nord et à l’Ouest par des rues de 14m chacune,
au Sud par la propriété GBOGBO et à l’Est par la propriété
DITSI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112432-GL déposée le 06-06-2023,
M. KONGO Messan Senam, profession : commerçant,
demeurant à LOME et domicilié à BAGUIDA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 66ca, situé à
BAGUIDA,  connu sous le nom de TAMANYE, préfecture
du Golfe et borné au Nord par la propriété des héritiers
DOSSAH AMOUZOUGAN, au Sud par une rue de 16m, à
l’Est par la propriété YEKINI et à l’Ouest par la propriété
KUAGBENOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 112433-GL déposée le 06-06-2023,
M. BOKOUE Gbessounke P, profession : revendeur,
demeurant à AGOE et domicilié à DEMAKPOE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 10ca, situé à AGOE NYIVE,
connu sous le nom de DEMAKPOE, préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété ABALO
et à l’Ouest par la voie ferrée LOME BLITTA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112434-GL déposée le 07-06-2023,
M. SODJI Kossi Nicolas, profession : menuisier, demeurant
à LOME et domicilié à ADIDOGOME ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 98ca ,situé à SANGUERA,  connu
sous le nom de GBELIKO ,préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord et à l’Ouest par des rues de 14m chacune, au Sud
par la propriété AKPAN et à l’Est par la collectivité AZAGLO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112435-GL déposée le 07-06-2023,
M. DZIDZONU Komla, profession : retraité, demeurant à
LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
05a 26ca, situé à AFLAO GAKLI,  connu sous le nom de
AVENOU BATOME, préfecture du Golfe et borné au Nord
par une rue non dénommée de 16m, au Sud par le lot n°
106B, à l’Est par le lot n° 107 et à l’Ouest par les lots n° 104
et 105.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 112436-GL déposée le 07-06-2023,
Madame AHADJITSE Akou Vinyo, profession : commerçante,
demeurant à ALLEMAGNE et domiciliée à ALLEMAGNE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 38ca, situé à
SAGBADO AKATO-KLEGOME,  connu sous le nom de
KLEGOME, préfecture du Golfe et borné au Nord par une
rue non dénommée de 12m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété KPEVON KOAMIVI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112437-GL déposée le 07-06-2023,
M.  LENE Matieyendou, profession : retraité, demeurant à
AGBELOUVE et domicilié à AGBELOUVE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 49ca, situé à
LEGBASSITO,  connu sous le nom de ATHIEME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée
de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AGBOTAME.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112438-GL déposée le 07-06-2023,
Mme HEDEDJI Akouvi, profession : revendeuse, demeurant
à LOME et domiciliée à SAGBADO, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 09a 05ca ,situé à SAGBADO YOKOE,
connu sous le nom de KOPEGAN ,préfecture du Golfe et
borné au Nord par la route ADIDOGOME YOKOE de 30m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété WOMI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 112439-GL déposée le 07-06-2023,
Mme AWISSI Maheza, profession : collectrice, demeurant
à AGOE et domiciliée à SOGBOSSITO, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 38ca, situé à
LEGBASSITO,  connu sous le nom de ATIEME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la propriété BOLO WUILO,
au Sud par une rue existante de 16m, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété BARAGOU GOZAN.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112440-GL déposée le 07-06-2023,
M. AMETEFE Koku Mensah Mawuena, profession :
mécanicien auto, demeurant à LOME et domicilié à
ADIDOGOME, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti,  consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à AFLAO SAGBADO SEGBE,  connu sous le nom de
ZANVI, préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la collectivité TSIKATA et au Sud par une rue de
16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112441-GL déposée le 07-06-2023,
M. EDO-KOKOU Atsou, profession : directeur de société,
demeurant à AGOE et domicilié à LOGOPE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 06ca, situé à
VAKPOSSITO,  connu sous le nom de TROKPOSSIME
,préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 29,
au Sud par le lot n° 31bis, à l’Est par une rue non dénommée
de 20m et à l’Ouest par le lot n° 30.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 112442-GL déposée le 07-06-2023,
M. AGBEKODO Adjeté, profession : géomètre, demeurant
à AGBODRAFO et domicilié à AGBODRAFO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 59ca, situé à
AGBODRAFO,  connu sous le nom de DJASSEME,
préfecture des Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété NOUGNAKPEIN et à l’Est par une rue de
12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112443-GL déposée le 07-06-2023,
M. OURO GBELEOU Madiou, profession : revendeur,
demeurant à AGOE et domicilié à ZONGO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 04ca, situé à AGOE
NYIVE,  connu sous le nom de DIKAME, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité
KOUDZO et à l’Ouest par une rue existante de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112444-GL déposée le 07-06-2023,
M. WOTSOUVI Kodjodé Alfred, profession : revendeur,
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 08a 00ca, situé à AGOE NYIVE,  connu sous le
nom de TOGOME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord
par une rue non dénommée de 20m, au Sud par la voie de
contournement de 80m, à l’Est par le lot n° 89 et à l’Ouest
par les lots n° 86 et 87.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 112445-GL déposée le 08-06-2023,
M.  KLUTSE Kokou, profession : retraité, demeurant à LOME
et domicilié à TOKOIN HOPITAL, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance
totale de 03a 57ca, situé à LOME AFLAO SAGBADO,  connu
sous le nom de LOGOTE ,préfecture du Golfe et borné au
Nord, au Sud et à l’Est par la propriété NYANYO KODJO et
à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112446-GL déposée le 08-06-2023,
Mme DALLH Tadampoa Jeanne, profession : revendeuse,
demeurant à LOME et domiciliée à HEDZRANAWOE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 75ca, situé à LOME
HEDZRANAWOE,  connu sous le nom de HEDZRANAWOE,
préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par le lot
n° 712, au Sud par une rue non dénommée de 16m et à
l’Est par le boulevard du HAHO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112448-GL déposée le 08-06-2023,
M. et Mme KUADJOVI AYEDEOU Komlanvi et ALOFA-
KPONVE Kokoe-Nossi épouse KUADJOVI AYEDEOU,
profession : prédicateur et ménagère, demeurant à LOME
et domiciliés à BE KPOTA DJIFA ,majeurs non interdits
jouissant de leurs droits civils et  de nationalité Togolaise,
demandent l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 18a 08ca ,situé à KLOBATEME,  connu
sous le nom de KLOBATEME, préfecture du Golfe et borné
au Nord par la collectivité TRONKA, au Sud et à l’Est par
des rues en projet de 16m chacune et à l’Ouest par une rue
en projet de 14m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 112449-GL déposée le 08-06-2023,
M. FIAMEWLE Atsutse, profession : revendeur, demeurant
à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 98ca, situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de ADIDOGOME, préfecture du Golfe et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété GBADAGO
KOKOVI et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112450-GL déposée le 08-06-2023,
M. DOUVON Kossi, profession : agent commercial,
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 11a 58ca, situé à ADETIKOPE,  connu
sous le nom de DOGLOVE ,préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par la collectivité VIDJRAKOU, au Sud par une rue
existante de 20m, à l’Est par la propriété ASSIGBE et une
rue existante de 14m et à l’Ouest par la ligne de la moyenne
tension LOME TSEVIE de 32m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112451-GL déposée le 08-06-2023,
M. AYENA Kouami Serge, profession : revendeur, demeurant
à LOME et domicilié à KOHE, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 00ca, situé à SANGUERA,  connu sous le nom de
KONHE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une
rue de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AYIVOR.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 112452-GL déposée le 08-06-2023,
M. AYENA Kouami Serge, profession : revendeur, demeurant
à LOME et domicilié à KOHE, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 05a 41ca, situé à SANGUERA,  connu sous le nom de
KONHE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété AYIVOR et au Sud par une rue
de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112453-GL déposée le 08-06-2023,
Mme AYIVOR Ayawovi épouse AHYI, profession : ménagère,
demeurant à LOME et domiciliée à DEKON, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à SANGUERA,
connu sous le nom de KLIKAME, préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au Nord par une rue existante de 14m, au Sud et à
l’Est par la propriété WIENSAN et à l’Ouest par une rue
existante de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112454-GL déposée le 08-06-2023,
M. AKOUETE Kossi, profession : déclarant en douanes,
demeurant à LOME et domicilié à ADAMAVO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 63ca, situé à
AGBODRAFO,  connu sous le nom de AGBATA, préfecture
des Lacs et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m, au Sud, à l ’Est et à l’Ouest par la propriété
AGBETIAFAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 112455-GL déposée le 08-06-2023,
M. ADEDOKUN Kabiru Adio, profession : inspecteur,
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 55ca, situé à AGBODRAFO
DEVIKINME,  connu sous le nom de VIDEVIDEKOPE,
préfecture des Lacs et borné au Nord par une rue existante
de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AGBEGBLOGNA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112456-GL déposée le 08-06-2023,
M.  AZITI Messan Jacques, profession : ouvrier, demeurant
à LOME et domicilié à ADAKPAME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à AGBODRAFO,
connu sous le nom de DAGUE ZOGBE, préfecture des Lacs
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
NEGLOKPE et au Sud par une rue existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112457-GL déposée le 08-06-2023,
Madame KOUKPEM Adakou, profession : ménagère,
demeurant à LOME et domiciliée à KPOGAN, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
AGBODRAFO,  connu sous le nom de TOGOKOME
,préfecture des Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété AKOLLY et à l’Ouest par la route GBODJOME
TOGOKOME de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 112458-GL déposée le 08-06-2023,
Mme AMOUZOUGAN Bayivi Madjé, profession : ménagère,
demeurant à LOME et domiciliée à BE, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 45ca ,situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de SEGBE ,préfecture du Golfe et borné
au Nord par le lot n° 57A, au Sud par le lot n° 57C, à l’Est
par une rue de 14m et à l’Ouest par le lot n° 55.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112459-GL déposée le 08-06-2023,
M. TCHAW LASSOU Kwami Ataley,  profession :
gestionnaire, demeurant à AGOE et domicilié à ADJOUGBA,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 36ca,
situé à AGOE NYIVE,  connu sous le nom de ADJOUGBA,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non
dénommée de 20m, au Sud et à l’Est par le lot n° 394Bet à
l’Ouest par le lot n° 391.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112460-GL déposée le 08-06-2023,
Mme AFOH-TCHAOUTA Larba épouse ASSIONGBON,
profession : retraitée, demeurant à LOME et domiciliée à
ATTIEGOU, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 65ca,
situé à AGOE NYIVE,  connu sous le nom de DINGBLE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par les lots n° 39
et 41, au Sud par les lots n° 44 et 45, à l’Est par le lot n°
42A et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



7 Juin 2 023        JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE                                              11

Suivant réquisition, n° 112461-GL déposée le 09-06-2023,
M. OURO-KAVALO Agoro, profession : sans profession,
demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 97ca, situé à AGOE NYIVE
ATSANVE,  connu sous le nom de NOVISSI, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de dénommée
de 14m, au Sud par le lot n° 106, à l’Est par le lot n° 104 et
à l’Ouest par le lot n° 103.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112462-GL déposée le 09-06-2023,
M. MOUMOUNI Abdoul Bacharou, profession : technicien,
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural bâti , consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 02a 40ca, situé à AGOE NYIVE ZONGO,  connu
sous le nom de ZILIDZI, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au
Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et
à l’Ouest par la propriété BARAGOU TOGBUI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112463-GL déposée le 09-06-2023,
M.  MOUMOUNI Abdoul Bacharou, profession : technicien,
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 05a 81ca, situé à AGOE NYIVE,  connu sous le
nom de DEMAKPOE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ANYIGBOLO KOSSI
et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 112464-GL déposée le 09-06-2023,
M. MAMAH Tairou Adbou Rahman, profession : directeur
d’entreprise, demeurant à AGOE et domicilié à LA SOURCE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 06ca, situé à AGOE
NYIVE,  connu sous le nom de TELESSOU, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 20m, au Sud
par le lot n° 374, à l’Est par une rue de 28m et à l’Ouest par
le lot n° 375A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112465-GL déposée le 09-06-2023,
Mme MESSAN Akoua Bessi, profession : revendeuse,
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 55ca, situé à
LOMEA FLAO SAGBADO,  connu sous le nom de
SAGBADO ,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et
à l’Ouest par la collectivité ADJIGBLI et au Sud par une rue
existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112466-GL déposée le 09-06-2023,
M. AGBARO Assiahanme, profession : gestionnaire
comptable, demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de LANKOUVI,
préfecture du Golfe et borné au Nord par la propriété GBEDJI
DZOLLEY, au Sud et à l’Ouest par la propriété GBEDJI
EGBLA et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 112467-GL déposée le 09-06-2023,
M.  DOUADJI Tete Kossi, profession : ingénieur génie civil,
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de SAGBADO ,préfecture du Golfe et
borné au Nord et à l’Ouest par des lots non numérotés, au
Sud par la route SEGBE ADIDOGOME de 30m et à l’Est
par le lot n° 06.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112468-GL déposée le 09-06-2023,
M.  MAMOUDOU Abibou, profession : géomètre, demeurant
à LOME et domicilié à TOGBLE, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 00ca, situé à SANGUERA,  connu sous le nom de
AGBLELIKO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par
une rue non dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la collectivité AHADZI-DRAH.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112469-GL déposée le 09-06-2023,
Mme KOLANI Yendoutie épouse KLUGAN, profession :
ménagère, demeurant à LOME et domiciliée à DJIDJOLE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 95ca, situé à LOME
AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de SAGBADO
,préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 16m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité SRABI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 112470-GL déposée le 09-06-2023,
Mme FOLLIDJIN Edem Abla épouse ATAYI, profession :
ménagère, demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 70ca, situé à
BAGUIDA,  connu sous le nom de AVEPOZO, préfecture du
Golfe et borné au Nord par une rue de 12 et 16m, au Sud par
le lot n° 4, à l’Est par un espace non dénommé et à l’Ouest
par le lot n° 8A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition, n° 112471-GL déposée le 09-06-2023,
M. AKAKPOVI Kokou, profession : directeur de société,
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 63a 63ca, situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de AKATO VIEPE ,préfecture du Golfe
et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
ELO GOVINA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Imp.  Editogo
Dépôt  légal  n° 43 bis GL


